
 

 

 

 

 

RÉSOLUTIONS PROPOSÉES AU CA DU 31 MARS 2026 

Résolution n°1 : Comptes de l’exercice 2025 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, après avoir entendu le rapport du Trésorier national, pris 

connaissance des comptes annuels afférents à l’exercice clos le 31/12/2025 et du rapport du 

commissaire aux comptes, approuve les comptes tels qu’ils sont présentés. Elle approuve également le 

compte d’emploi des ressources. 

Résolution n°2 : Quitus 

L’assemblée générale de l’AMOPA, comme faisant suite à l’approbation du Conseil d’administration 

réuni le 31 mars 2026, donne quitus et sans réserve au Président national et au Trésorier national de 

l’exécution de leurs gestions pour ledit exercice de l’année 2025. 

Résolution n°3 : Affectation du résultat 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, décide, sur proposition du Conseil d’administration réuni le 31 mars 

2026, de l’affectation du résultat négatif de l’exercice 2025, soit la somme de 126 114,31€, en report 

négatif et en totalité au compte : Réserve générale. 

Résolution n°4 : Budget 2026 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, après avoir entendu la présentation du Trésorier national, sur 

proposition du Conseil d’administration réuni le 31 mars 2026, approuve le projet de budget 2026.  

Résolution n°5 : Convention de partenariat AMOPA/AMOMA 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, conformément à l’article 2 des statuts décide de valider la 

convention de partenariat votée par le Conseil d’administration réuni le 31 mars 2026. 

Résolution n°6 : Convention de partenariat AMOPA/MAE 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, conformément à l’article 2 des statuts décide de valider la 

convention de partenariat votée par le Conseil d’administration réuni le 31 mars 2026. 

Résolution n°7 : Stockage des archives comptables 

L’AMOPA réunie en Assemblée Générale adopte le principe de confier au bureau le soin de prendre en 

charge les archives comptables déposées actuellement dans un local attenant à l’espace mis en location 

et de les stocker en un lieu sûr avant de les trier pour ne conserver que celles qui courent sur les dix 

dernières années. 

Résolution 8 : Abonnement d’organismes à la Revue 

L’AMOPA réunie en Assemblée générale, considérant qu’il est utile que la Revue nationale serve de 

promotion aux actions qu’elle mène en faveur de la jeunesse, de l’éducation et de la langue française, 

décide d'ouvrir la possibilité aux organismes jouissant de la personnalité morale qui le souhaitent de s'y 

abonner. Le montant simple de cet abonnement est le même que celui proposé aux personnes. Le 

montant de soutien de cet abonnement est fixé à 50 euros. 


